
 

 

 

 

COMMISSION FEMININE  CALVADOS 

PV du 24/09/2018 

 

Suite à plusieurs désistements en championnat U13 féminin dans le groupe B (St Cyr 

Fervaques, Moyaux et Mondeville), la commission féminine s’est vue dans l’obligation de 

« remodifier » les poules afin d’équilibrer. Nous avons, avec l’accord des 2 clubs, changé les 

équipes de l’AG Caen, et de Bourguébus Soliers du groupe A vers le groupe B. 

                             Composition des groupes : 

Groupe B : Groupe A : 

SU Dives Cabourg  USC Mézidon 

AS Villers Houlgate  AS Potigny 

FC Argentan  FCF Condé sur Noireau 

ES Cormelles ESFC Falaise   

CA Lisieux  Maladrerie OS  

US Guérinière  FC Bayeux 

AG Caen  AF Virois 

FC Bourguébus Soliers  ASPTT Caen 

 

 
 
 
 



 
RECOURS 
 
 
Les décisions ci-après de la commission sont susceptibles de recours auprès de la 

commission Départementale d'Appel dans le délai de 7 jours du lendemain du jour de la 

notification, sous l'une des formes définies à l'article 190 des Règlements Généraux de la 

Ligue de Football de Normandie. 

 

  La commission féminine 

 


